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Dépôt d’une demande de subvention
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1. Introduction
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Bénéficiaires et éligibilités

• Sont éligibles aux subventions du Fonds de soutien à l’expression radiophonique (FSER), les radios associatives titulaires d’une 

autorisation d’émettre permanente (FM et/ou DAB+) délivrée par l’Arcom (ex-CSA) dont les recettes publicitaires sont inférieures à 20 % 

de leur chiffre d’affaires total.

• Les webradios et les radios bénéficiant d’une autorisation temporaire ne sont pas éligibles. 

1. Introduction

a. Bénéficiaires et critères d’éligibilité
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2. Préparation de la demande
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Échéances et modalités de dépôt

• Date limite de dépôt : 15 avril chaque année

• Les dossiers doivent être déposés en ligne à l’adresse suivante :

https://mesdemarches.culture.gouv.fr/loc_fr/mcc/requests/MEDIA_AIDES_fonds_11/

En cas d’impossibilité, vous pouvez envoyer votre dossier par courrier avant le 15 avril 

(cachet de la poste faisant foi) à l’adresse suivante :

Ministère de la Culture

DGMIC – FSER

182, rue Saint-Honoré

75033 PARIS Cedex 01

2. Préparation de la demande

a. Échéances et modalités de dépôt
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https://mesdemarches.culture.gouv.fr/loc_fr/mcc/requests/MEDIA_AIDES_fonds_11/


Documents et pièces justificatives nécessaires

• Pour faciliter le dépôt de votre demande, il est recommandé de préparer en amont l’ensemble des pièces justificatives 
qui seront jointes à votre dossier.

• Les pièces justificatives peuvent être déposées sous format PDF ou Word. Veillez à réduire la taille de vos PDF si besoin 
(smallpdf.com, etc.).

• Il est possible de quitter une demande en cours et de la compléter ultérieurement.  Il est néanmoins impératif de 
sauvegarder la demande. Vous le retrouverez dans l’onglet « Mes demandes » sur le portail.

• Concernant la nature des pièces justificatives acceptées : 

• Pour la demande de subvention d’exploitation, se reporter à la page n°31 « Produits de l’association ». 

• Pour la demande d’aide sélective, se reporter à la page n°29 « Note d’activité ». 

2. Préparation de la demande

b. Documents et pièces justificatives nécessaires
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3. Création et gestion de l’accès
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Création de compte et connexion

3. Création et gestion de l’accès

a. Création de compte et connexion
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Actions à réaliser & conseils :

1. Dans le cadre d’une première connexion : je me connecte avec France Connect ou je crée un compte sur la plateforme via le lien suivant 

 

2. Je renseigne les informations demandées et je me connecte

https://auth-demarches.culture.gouv.fr/


Création ou rattachement à une organisation

3. Création et gestion de l’accès

b. Création ou rattachement à une organisation
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Principe & infos utiles : 

1.  Je crée mon organisation pour pouvoir commencer ma demande de subvention

2. J’entre mon SIRET et je vérifie que les informations qui sont remontées sont justes



3. Création et gestion de l’accès

b. Création ou rattachement à une organisation
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Principe & infos utiles : 

1.  Je fournis une pièce d’identité et un document attestant que je suis membre de l’organisation

2. Je crée l’organisation



3. Création et gestion de l’accès

b. Création ou rattachement à une organisation
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Principe & infos utiles : 

Ma demande de création ou de rattachement est validée lorsque je vois le bouton vert “actif



4. Dépôt d’une demande de subvention
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Demande conjointe “subvention d’exploitation et sélective”.

Cette documentation est également valable pour les demandes 

“Exploitation seule” et “Sélective seule”.



Sélection du type de demande

4. Dépôt d’une demande de subvention

a. Sélection du type de demande
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Actions à réaliser & conseils :

1. Je clique sur la bonne demande de subvention : FSER



4. Dépôt d’une demande de subvention

a. Sélection du type de demande
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Actions à réaliser & conseils :

1. Je télécharge toutes les pièces jointes relatives à ma demande de subvention



Identification et présentation de l’association

4. Dépôt d’une demande de subvention

b. Identification et présentation de l’association
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4. Dépôt d’une demande de subvention

b. Identification et présentation de l’association
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Actions à réaliser & conseils :

1. Je sélectionne la nature de la demande



4. Dépôt d’une demande de subvention

b. Identification et présentation de l’association

10/02/2025Direction générale des médias et des industries culturelles / Fonds de soutien à l’expression radiophonique 19

Actions à réaliser & conseils :

1. Je précise les informations liées à mon association

2. Je précise l’adresse de gestion si elle est différente de celle du siège social

3. J’indique les informations de la personne en charge de remplir la demande, si elle est différente du représentant légal



Informations sur la radio et son fonctionnement

4. Dépôt d’une demande de subvention

c. Informations sur la radio et son fonctionnement
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Actions à réaliser & conseils :

1. Je précise les informations de ma radio

2. J’indique la zone d’émission de ma radio



4. Dépôt d’une demande de subvention

c. Informations sur la radio et son fonctionnement
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Actions à réaliser & conseils :

1. Je précise le(s) mode(s) d’émission de ma radio

2. J’indique le nombre d’adhérents de mon association 



4. Dépôt d’une demande de subvention

c. Informations sur la radio et son fonctionnement
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Actions à réaliser & conseils :

1. Je précise les différentes dates de déclarations



4. Dépôt d’une demande de subvention

c. Informations sur la radio et son fonctionnement
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Actions à réaliser & conseils :

1. Je décris de manière succincte la spécificité de ma radio

2. Je peux spécifier l’identité des organisations avec lesquelles je suis lié dans le cadre de mon activité radiophonique



4. Dépôt d’une demande de subvention

c. Informations sur la radio et son fonctionnement
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Actions à réaliser & conseils :

1. J’indique les différentes durées de programmes

2. Je dois être conforme à la grille des programmes



4. Dépôt d’une demande de subvention

c. Informations sur la radio et son fonctionnement
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Actions à réaliser & conseils :

1. J’ajoute une ligne pour chaque employé / bénévoles

2. Je spécifie le total des salariés, du personnel mis à disposition et le nombre de bénévoles



5. Justificatifs et attestations
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Description des activités et programmation

5. Justificatifs et attestations

a. Description des activités et programmation
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Actions à réaliser & conseils :

1. J’ajoute les pièces jointes me permettant de décrire ma programmation d’intérêt local

2. Je certifie que mes informations sont exactes et j’atteste sur l’honneur



5. Justificatifs et attestations

a. Description des activités et programmation
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Actions à réaliser & conseils :

1. Je décris les actions que j’ai entrepris

2. Je justifie ces actions par des pièces justificatives numérotées

3. Je fournis uniquement des pièces correspondant à la liste des 

pièces retenues (cf. page suivante)

Vous avez la possibilité de déposer jusqu’au 50 pièces 

justificatives pour les critères principaux et jusqu’à 20 pour les 

critères complémentaires



Les pièces justificatives à l’aide sélective à l’activité 
radiophonique
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5. Justificatifs et attestations

a. Description des activités et programmation

Les pièces retenues Les pièces non retenues

• Conventions de partenariat comportant la date, la signature, l'objet et les 

obligations de la radio (en cas de convention pluriannuelle veuillez fournir la 

convention chaque année)

• Articles de presse datés, comportant le nom du journal et détaillant l'action de la 

radio

• Attestations datées et signées par le(s) partenaire(s) comportant le descriptif 

précis de l'action concernée

• Attestations de couverture d’événement précisant l'action de la radio (reportages, 

émissions spéciales, directs...)

Cas particuliers : 

Formation professionnelle et consolidation des emplois : 

• Convention ou attestation de formation avec le nom de la formation, le nom de 

l’employé formé et le nombre d’heures. A noter que la formation doit 

impérativement être effectuée par un organisme formateur agréé. 

• Contrat de travail pour la consolidation des emplois. 

Actions collectives en matière de programmes : 

• Convention d’échange avec la radio partenaire comportant la durée des échanges 

et le titre de l’émission. 

• Dans le cadre d’une action mutualisée ou d’une coproduction : tout élément 

mentionnant la nature et le nom de l’action ainsi que la durée de diffusion. 

• Tout document émanant de la radio 

• Tout document sans mention de la radio

• Tout document concernant une activité qui n'a pas été effectuée durant l'année de 

référence

• Tout document émanant d'un tiers partenaire ne faisant pas apparaître la nature 

du partenariat avec la radio

• Les diverses demandes d'insertion d'annonces dans le programme de la radio 

(demandes de diffusion d'annonces, textes des petites annonces de particuliers, 

documents relatifs à des demandes de diffusion de communiqués)

• Les photos

• Les échanges de mails

• Les listes d'interviews, d'invités, d'émissions

• Les fichiers audio

• Les attestations types sans détail de l'action ou du partenaire

• Le livre d'or

• Toute capture d'écran des liens podcast du site internet de la radio



Justificatifs financiers et produits de l’association

5. Justificatifs et attestations

b. Justificatifs financiers et produits de l’association

10/02/2025Direction générale des médias et des industries culturelles / Fonds de soutien à l’expression radiophonique 30

Actions à réaliser & conseils :

1. J’ajoute la Fiche 4 en version dématérialisée et le 

duplicata en version scannée si mon comptable ne peut pas 

signer électroniquement mon document

2. J’ajoute  toutes les pièces justificatives des produits de 

mon association. Tout montant valorisé dans la fiche 4 

non justifié sera susceptible d’être retranché de 

l’assiette des produits. 

5. Justificatifs et attestations

a. Description des activités et programmation



Justificatifs à fournir :

• Subventions publiques (bloc C) : la convention ou la notification de la subvention publique avec le montant attribué. 

• Cotisations des membres et dons de particuliers : un tableau récapitulatif avec le nom du donateur et le montant versé. 

• Dons d’organismes et mécénats d’entreprises : notification ou attestation signée et tamponnée par l’organisme. 

• Conventions de services (réalisation d’émissions et formation à la réalisation d’émissions) : conventions ou factures avec la nature de l’action et le montant versé 

correspondant. 

• Location du site d’émetteur : convention de la location avec le montant versé. 

• Pour tous les autres produits des blocs A et B (Publicités, MIC-MIG, autres produits liés à l’activité radiophonique…) : un tableau récapitulatif avec le nom de la 

structure et le montant versé. Ce tableau doit impérativement être accompagné des factures. 
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Justificatifs financiers et produits de l’association

5. Justificatifs et attestations

a. Description des activités et programmation

Actions à réaliser & conseils :

1. Sur la fiche 4, je répartis les subventions FSER de la manière suivante :

• subvention d’exploitation du FSER (versée au titre de l’exercice 2024) : subvention d’exploitation, bonus double diffusion, part complémentaire à la subvention 

d’exploitation accordée dans le cadre du Plan culture et ruralité

• subvention sélective du FSER (en colonne n – 1 indiquer celle de 2023 versée en Février 2024 et, le cas échéant, en décembre 2023) : subvention sélectives

Il n’est pas nécessaire de nous faire parvenir les notifications.



Attestations et informations annexes

5. Justificatifs et attestations

c. Attestations et informations annexes
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Actions à réaliser & conseils :

1. J’indique le demandeur

2. Je renseigne les informations du compte demandeur



5. Justificatifs et attestations

c. Attestations et informations annexes
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Actions à réaliser & conseils :

1. Je joins les différentes pièces demandées



6. Validation et suivi
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Vérification et transmission du dossier

6. Validation et suivi

a. Vérification et transmission du dossier
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Actions à réaliser & conseils :

1. Je retrouve les informations entrées dans le formulaire

2. Je peux dérouler chaque onglet et vérifier mes justificatifs

3. J’envoie ma demande



Confirmation et notifications

6. Validation et suivi

b. Confirmation et notifications
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Actions à réaliser & conseils :

1. Je termine ma demande une fois cette dernière prise en compte



6. Validation et suivi

b. Confirmation et notifications
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Actions à réaliser & conseils :

1. Je retrouve ma notification de dépôt du dossier par mail



6. Validation et suivi

b. Confirmation et notifications
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Actions à réaliser & conseils :

1. Je me rends dans l’onglet « Notifications » pour suivre 

l’avancement du dossier

2. Je retrouve tous mes brouillons et mes demandes en 

cours dans l’onglet « Mes demandes »
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